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Comme une rampe de lancement 
vers le Sahel, le Port sec d’Adétikopé 
de la Plateforme industrielle 
d’Adetikopé (PIA) est actuellement 
en processus de transfert des 
conteneurs. Il enregistre l’arrivée 
des mastodontes

Au Togo, la Force sécurité élections législatives et régionales (Foselr 2024) s'apprête à accomplir sa mission. Une 
formation des formateurs a démarré dans ce sens lundi 04 mars à Lomé. 
La rencontre initiée par le ministère de la Sécurité en collaboration avec la Commission électorale nationale 
indépendante (Ceni) et les Nations unies, vise à outiller les participants sur le contexte sécuritaire actuel au niveau 
national et régional.
Durant cinq jours, il s’agira d’amener les parties prenantes à prendre en compte les dimensions relatives à la 
prévention de l’extrémisme violent et du terrorisme dans le cadre de l’exercice de leurs fonctions.
En outre, les échanges porteront sur des modules comme le respect des Droits de l’Homme, la protection des 
enfants, le droit international humanitaire et la proximité avec les populations.
« Il est essentiel que vous gardiez à l’esprit que chaque élection comporte des enjeux et des défis nouveaux en 
matière de sécurité », a souligné le ministre.

POLITIQUE

Les géants 
du transport 
maritime mondial 
rejoignent le Port 
sec de Lomé
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Des subventions
disponibles pour les 
acteurs des médias 
et défenseurs des 
droits de l’Homme

PRODUITS FNFI
Futures élections

Le Bloc alternatif togolais pour une innovation républicaine 
(Batir) a tenu son 2ème congrès le dimanche 3 mars 2024 à 
Lomé. Celui-ci a été marqué par la reconduction de Vincenzia 
Meyer à la tête de Batir. Le congrès a aussi permis au parti 
d’affûter ses armes pour les élections législatives et régionales 
qui se tiendront le 20 avril 2024.

Djomong Milidame: 
l'entrepreneure 
cuisinière de Goundoga

ECONOMIE

Batir compte aller vers des 
conquêtes avec Vincenzia Meyer

MÉDIAS

Pour « promouvoir la liberté 
d’expression et des médias, et 
protéger les défenseurs des droits 
de l’Homme au Togo », 9 micros 
subventions ont été accordées à 9 
organisations ...

Djomong Milidame est une figure 
emblématique de Goundoga, 
un petit village situé dans la 
préfecture de Tandjouaré. Connue 
pour ses talents ...

A l’orée des prochaines échéances législatives et régionales au 
Togo, entre critiques, contestations et appels à manifestations, le 
dialogue politique semble s’imposer et donner raison à la mise en 
place du Cadre permanent de concertation (CPC).TOGOMATIN

La présidente de l’Assemblée nationale Yawa Djigbodi Tsègan a ouvert hier à Lomé, la première session ordinaire 
de l’année 2024. Même si leur mandat est terminé, les membres de la sixième législature ...

Les députés poursuivent leur 
mission conformément à la loi
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Lorsque le dialogue semble 
sonner plus fort que les critiques
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Transition énergétique
L’extraction des minéraux nécessaires 
constitue un processus polluant

PIA 
Les géants du transport maritime mondial 
rejoignent le Port sec de Lomé

Elections législatives et régionales au Togo 
Lorsque le dialogue semble sonner plus fort 
que les critiques
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Des Débuts Modestes et 
une Vision Unique
Confrontée à des difficultés 
financières, Djomong 
Milidame a eu l'idée de 
démarrer une activité de 
restauration au marché 
local de Goundoga. Elle 
souhaitait offrir quelque 
chose de différent : un 
espace de restauration 
propre et accueillant, 
mettant en valeur ses 
délicieuses recettes 
traditionnelles. "C'était mon 
rêve, mais il me manquait 
les ressources nécessaires 

pour le concrétiser", 
explique-t-elle.

Grâce au produit APSEF du 
FNFI, Djomong Milidame a 
pu aménager son espace 
de restauration au marché 
et concrétiser son projet. 
Les crédits obtenus lui 
ont permis peu à peu 
d'acquérir les équipements 
nécessaires et d'améliorer 
l'aspect visuel de son stand. 
Son engagement envers 
la qualité et la propreté 
a rapidement attiré une 
clientèle fidèle.

Une Réputation Qui 
Grandit
L'entrepreneure a 
rapidement bâti une solide 
réputation dans tout le 
village grâce à la qualité de 
ses plats faits maison et 
à son accueil chaleureux. 
Son entreprise a prospéré, 
attirant de plus en plus de 
clients chaque jour. Pour 
répondre à la demande 
croissante, Djomong 
Milidame a agrandi son 
espace de restauration 
et diversifié son menu, 
proposant une variété 

de plats appréciés par la 
communauté locale.
Perspectives d'Avenir et 
Reconnaissance Locale

Djomong Milidame 
envisage l'avenir avec 
optimisme et ambition. 
Elle souhaite continuer à 
développer son entreprise 
et à offrir de nouvelles 
opportunités d'emploi dans 
sa communauté. Son travail 
acharné et sa détermination 
ont été salués par les 
habitants de Goundoga, qui 
voient en elle un exemple de 

réussite et de résilience.

Le parcours de Djomong 
Milidame illustre 
parfaitement la capacité 
des entrepreneurs à 
transformer leurs rêves 
en réalité, même dans 
des environnements 
é c o n o m i q u e m e n t 
modestes. Grâce à son 
dévouement et au soutien 
du FNFI, elle a réussi à créer 
une entreprise florissante 
qui contribue au dynamisme 
économique et social de sa 
communauté

Djomong Milidame : L'Entrepreneure Cuisinière de Goundoga
Djomong Milidame est une figure emblématique de 
Goundoga, un petit village situé dans la préfecture de 
Tandjouaré. Connue pour ses talents culinaires, elle est 
devenue un pilier de la vie quotidienne de la communauté 
locale. Son parcours entrepreneurial a été rendu possible 
grâce au soutien financier du FNFI en 2017. Revenons sur 
son histoire inspirante.

Djomong Milidame
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Futures élections

Batir compte aller vers des conquêtes avec Vincenzia Meyer
Le Bloc alternatif togolais pour une innovation républicaine 
(Batir) a tenu son 2ème congrès le dimanche 3 mars 2024 à 
Lomé. Celui-ci a été marqué par la reconduction de Vincenzia 
Meyer à la tête de Batir. Le congrès a aussi permis au parti 
d’affûter ses armes pour les élections législatives et régionales 
qui se tiendront le 20 avril 2024.

Conformément à l’article 55 
alinéa 2 de la Constitution, 

la journée d’hier, premier 
mardi du mois de mars, a été 
lancée cette nouvelle session 
ordinaire. L’on pouvait noter la 
présence des présidents des 
institutions de la République, 
des anciens Premiers 
ministres, des membres du 
gouvernement, des membres 
du corps diplomatique, de la 
chefferie traditionnelle etc…
« Votre présence rehausse 
certes la solennité de la 
cérémonie, mais témoigne 
aussi de votre attachement 
au symbolisme républicain 
», leur a lancé la présidente 
de l’Assemblée nationale. 
Madame Tsègan a salué 
la maturité des différents 
groupes parlementaires 
qui privilégient en toutes 
circonstances les valeurs 
triomphantes de dialogue et 
de concorde. 
« Ce moment, mes 
chers collègues, est une 
convocation non seulement 
de notre engagement envers 
la démocratie et la justice, 
mais aussi, la réaffirmation 
de notre volonté inébranlable 
de servir le Togo avec 
intégrité », a-t-elle adressé 
aux députés présents. 
Yawa Djigbodi Tsègan ne 
perd pas de vue que c’est 
grâce à la vision du président 
de la République Faure 
Gnassingbé, garant de la 
continuité de l’Etat et des 
institutions de la République, 
que son institution peut 
garder le cap. Elle lui rend 
donc hommage pour ses 
hautes orientations qui 

garantissent au Togo un 
climat de paix et de sécurité.
Elle ne passe pas sous silence 
le triomphe de la diplomatie 
de paix menée par le Togo 
au sein de la Communauté 
économique des Etats 
d’Afrique de l’Ouest (Cédéao), 
et au-delà. 

La loi et la jurisprudence 
sont en faveur de la 
sixième législature
Dans son discours, Yawa 
Djigbodi Tsègan a rappelé les 
fondements juridiques de la 
poursuite de leur mission au 
service des Togolais. « Tenus 
par le serment de rester 
disponibles et productifs 
jusqu’à la prise de fonction 
effective des députés de la 
prochaine législature, comme 
le consacre l’article 52 alinéa 
11 de la Constitution, nous 
devons résolument continuer 
la mission qui est la nôtre, 
conscients qu’elle concourt 
à la poursuite des actions 
d’un Togo en paix, une nation 
moderne avec une croissance 
économique inclusive et 
durable », a indiqué la 
cheffe de la représentation 
nationale. Pour rappel, la 
6ème législature issue des 
élections législatives du 20 
décembre 2018 avait ouvert 
sa session de droit le 08 
janvier 2019.
Et conformément aux 
dispositions de l’article 52 
alinéa 2 de la Constitution, 
les élections pour le 
renouvellement du mandat 
des députés devraient avoir 
« lieu dans les trente (30) 
jours précédant l’expiration 

Un a n i m e m e n t , 
dans un tonnerre 

d’applaudissements nourris, 
les délégués ont décidé de 
reconduire madame Meyer 
à la tête du parti pour les 
cinq prochaines années. 
Les congressistes n’ont 
pas manqué d’implorer les 
bénédictions de Dieu sur elle 

et demandé aux mânes des 
ancêtres de la protéger.

« Je suis convaincue que 
c’est ensemble que nous 
nous sommes choisis pour 
faire le travail. Seul on 
ne peut pas accomplir la 
mission. Je sais et je suis 
convaincue que vous ne 

m’abandonnerez pas. Vous 
allez me tenir la main pour 
que le changement que nous 
voulons pour notre pays ou 
l’avenir que voulons pour nos 
enfants demain soit radieux 
», a déclaré Vincenzia Meyer.

« Nous sommes conscients 
des responsabilités qui 
reposent sur nos épaules, 
et en tant que membres de 
Batir, nous sommes prêts 
à relever ces défis avec 
détermination et passion», 
a-t-elle poursuivi. « Batir 

est plus qu’un parti politique, 
c’est un mouvement pour le 
progrès et la justice, c’est 
faire la politique autrement 
», a ajouté madame Meyer.
Le secrétaire général 
adjoint du parti, l’honorable 
Fiacre Atsou a présenté 
les résolutions et 
recommandations du 
congrès. Les responsables 
ont apprécié les efforts 
fournis par les militants pour 
l’enracinement du parti sur 
le territoire national. Fiacre 
Atsou a invité les militants à 

soutenir toutes les listes de 
candidature déposées par 
Batir afin de lui assurer une 
victoire certaine.

Le parti a aussi exhorté le 
gouvernement à poursuivre 
l’écoute de la classe 
politique nationale pour que 
les élections législatives 
et régionales se déroulent 
dans un climat de paix et 
que les résultats reflètent 
l’expression de la volonté 
populaire.

TM

Assemblée nationale

Les députés poursuivent leur mission conformément à la loi et 
à la jurisprudence
La présidente de l’Assemblée nationale Yawa Djigbodi Tsègan 
a ouvert hier à Lomé, la première session ordinaire de l’année 
2024. Même si leur mandat est terminé, les membres de la 
sixième législature peuvent continuer à jouer leur rôle jusqu’à 
l’élection et à la prise de fonctions de leurs successeurs. La 
loi et la jurisprudence permettent de gérer ces genres de 
situations.

du mandat des députés. 
L’Assemblée nationale 
se réunit de plein droit le 
deuxième mardi qui suit 
la date de proclamation 
officielle des résultats ». 
Donc, les élections 

législatives prévues au 20 
avril 2024 sont convoquées 
au-delà de la fin normale 
de la sixième législature. 
Toutefois, l’alinéa 11 de l’article 
52 dispose : « les membres 
de l’Assemblée nationale et 
du Sénat sortants, par fin 
de mandat ou dissolution, 
restent en fonction jusqu’à la 
prise de fonction effective de 
leurs successeurs ».

Suivant la conception 
organique des pouvoirs 
publics constitutionnels, le 
mandat de la 6ème législature 
a effectivement pris fin 
depuis décembre 2023. Elle 
ne peut donc plus tenir de 
session. Seulement, suivant 
la conception fonctionnelle 
tirée de l’article 52 alinéa 11 
de la Constitution, la 6ème 
législature reste en fonction 
jusqu’à la prise de fonction 
effective de son successeur 
c’est-à-dire jusqu’à la session 
de droit qui sera convoquée 
après la proclamation des 
résultats des élections 
législatives du 20 avril 2024. 
Le fait de rester en 

fonction emporte toutes les 
conséquences attachées aux 
prérogatives nécessaires à la 
fonction suivant « la théorie 
utilitariste » des fonctions 
tirée de la pensée politique 
de Jeremy Bentham. La 

situation actuelle de la 6ème 
législature est semblable à 
celle qu’a connue la 5ème 
législature dont la fin de la 
mandature était en juillet 
2018 alors que les élections 
législatives ont eu lieu le 20 
décembre 2018.

Conformément aux 
dispositions pertinentes de 
la Constitution en vigueur en 
cette période, le président de 
ladite institution avait donc 
procédé à l’ouverture de la 
deuxième session ordinaire 
de l’année le 02 octobre 2018. 
Pour la 5ème législature, les 
élections convoquées pour 
le 20 décembre 2018 n’ont 
pas empêché que les travaux 
de la deuxième session 
ordinaire aillent jusqu’au bout 
c’est- à-dire à la clôture de 
celle-ci le 28 décembre 2018.
Cette situation de la 5ème 
législature est analogue à 
la situation qu’avait connue 
la 4ème législature. Les 
députés de cette législature, 
élus le 14 octobre 2007 
étaient restés en fonction 
conformément à l’avis de 

la Cour constitutionnelle 
référencé N°AV-002/12 du 12 
novembre 2012. 
Lorsque les élections du 
20 avril 2024 auront lieu 
et les résultats définitifs 
proclamés officiellement, 
cette première session 
ordinaire de l’année 2024 
ouverte se poursuivra après 
l’ouverture de la session 
de droit de la septième 
législature conformément 
aux dispositions de l’alinéa 
2 de l’article 52 de la 
Constitution. 
À l’évidence, les sessions 
ordinaires sont liées 
aux années et non aux 
législatures. Plus encore, 
les sessions de droit sont 
des parenthèses au cours 
des sessions ordinaires ou 
extraordinaires et marquent 
la fin de la législature en 
cours et le début d’une 
nouvelle législature.
Au regard de tout ce qui 
précède, la 6ème législature 
est en bon droit d’ouvrir la 
première session ordinaire 
de l’année 2024 dont la date 
constitutionnelle est prévue 
pour le mardi 5 mars 2024.

« Ainsi, bien que le contexte de 
l’ouverture de cette première 
session ordinaire de l’année 
2024 coïncide avec l’annonce 
de la tenue prochaine des 
élections législatives et 
régionales, nous devons 
nous engager à ne pas perdre 
de vue le cours normal des 
activités régaliennes de la 
représentation nationale. 
Dans cet élan, il m’est loisible 
de nous rappeler que 21 
projets et une proposition 
de loi sont à ce jour déposés 
sur le bureau de l’Assemblée 
nationale », a précisé Yawa 
Djigbodi Tsègan.

Edem Dadzie

a présidente de l’Assemblée nationale Yawa Djigbodi Tsègan 
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A l’issue d’une réunion 
avec les acteurs du 

circuit logistique sur 
l’examen du processus de 
transfert des conteneurs 
en transit, lesdites 
entreprises maritimes ont 
confirmé leur adhésion au 
Port sec de Lomé.  Dans un 
post sur X (appelé autrefois 
Twitter), le ministre ne 
cache pas sa joie. « 
C’est avec une grande 
satisfaction que je partage 
avec vous les avancées 
significatives résultant 
de la réunion de suivi que 
j’ai présidée. Au cœur des 
échanges, le processus de 
transfert des conteneurs 
en transit du port maritime 
au port sec de la PIA a été 
minutieusement évalué », 

a indiqué Edem Tengué. 
L’intérêt des géants du 
secteur, membres du 
Top 12 des plus gros 
armateurs de porte-
conteneurs de la planète 
et représentant plus de 
90% du marché mondial, 
atteste de la justesse de 
la politique industrielle du 
gouvernement. Ces leaders 
mondiaux en matière de 
transport des conteneurs, 
montrent leur adhésion à 
la politique du président 
de la République, Faure 
Gnassingbé de faire du 
Togo, un hub logistique 
sous-régional. En pleine 
activité, le projet du Port 
sec de Lomé, continue ainsi 
d’attirer des investisseurs.  
D’une capacité de stockage 

Fonds Mondial

Une subvention de 74 milliards FCFA pour le Togo
Pour renforcer les mécanismes de lutte contre le sida, la tuberculose, le paludisme (CG7) et la 
Covid-19, le Togo vient de bénéficier d’une subvention de 112, 8 millions d’euros, soit environ 74 
milliards de FCFA. Cette nouvelle subvention du Fonds Mondial a été annoncée la semaine écoulée 
au cours d’une rencontre présidée par le Premier ministre, Victoire Tomégah-Dogbé, à Lomé.

Dans le cadre de la 
lutte contre le Sida, la 

tuberculose, le paludisme 
(CG7) et la Covid-19 (C19RM), 
le Togo bénéficie de 74 
milliards de FCFA. Cette 
subvention équivaut à 
une augmentation de plus 
de 14 % par rapport à la 
subvention du cycle 2021-

2023, qui était environ 
de 64,9 milliards FCFA. 
Dans le même sillage, des 
fonds additionnels et de 
réinvestissement d’une 
valeur de 19,37 millions 
d’euros (12,7 milliards FCFA) 
ont été approuvés pour 
2024-2025.
Dans les détails, cette 

subvention permettra 
de reconduire les 
programmes nationaux 
de lutte contre le Sida, la 
tuberculose, le paludisme 
et d’équiper la Centrale 
d’achats des médicaments 
essentiels et génériques 
du Togo (CAMEG-TOGO). 
Par ailleurs, au regard des 

PIA 

Les géants du transport maritime mondial rejoignent le Port 
sec de Lomé
Comme une rampe de lancement vers le Sahel, le Port sec 
d’Adétikopé de la Plateforme industrielle d’Adetikopé (PIA) 
est actuellement en processus de transfert des conteneurs. 
Il enregistre l’arrivée des mastodontes du monde maritime, 
comme l’entreprise italo-suisse MSC, danoise MAERSK, 
française CMA CGM, singapourienne PIL ou encore japonaise 
ONE. Ces ralliement ralliements ont été annoncés par le 
ministre de l’Economie maritime, Edem Kokou Tengué, la 
semaine écoulée.

efforts réalisés par le Togo 
en matière de lutte contre 
le paludisme, il s’agira de 
renforcer les mécanismes 
de lutte antipaludique.  Le 
but est aussi d’accélérer 
la mise en œuvre des 
services de prévention et 
de soins de qualité dans la 
lutte contre les épidémies 
du VIH et de la tuberculose.
Au cours de cette rencontre, 
le Premier ministre, Victoire 
Tomegah-Dogbé, a évoqué 
les avancées du Togo dans 
le domaine sanitaire avec 
l’élimination de plusieurs 
maladies virales. Le 
renforcement des plateaux 
techniques dans plusieurs 
régions et la modernisation 
des infrastructures 
sanitaires du pays, 
témoignent des ambitions  
du Togo. Au Premier 
ministre, d’ajouter : « c’est 
dans cette dynamique 
que le gouvernement 
met tout en œuvre pour 
l ’o p é r a t i o n n a l i s a t i o n 
progressive et effective 
de l’assurance maladie 
universelle au cours de 
cette année 2024 ».
Dans le même sillage, un 
accord conclu à Genève 
entre Expertise France et 
ONUSIDA, va permettre 

de lutter contre toute 
forme de discrimination 
et stigmatisation liée 
au VIH en Afrique 
subsaharienne. Outre le 
Togo, cet accord couvre 
le Bénin, le Cameroun, la 
Côte d'Ivoire, la République 
centrafricaine et le 
Sénégal. 

Ce partenariat va donc 
concourir à l’amélioration 
des réponses juridiques et 
sociales au VIH, à réduire les 
inégalités et les violences 
basées sur le genre, ainsi 
qu’à promouvoir un cadre 
juridique respectueux 
des droits de l'Homme. 
Précisément, ce présent 
accord sera axé sur la 
facilitation pour l'accès 
aux services juridiques 
des populations les plus 
marginalisées et affectées 
par le VIH. Avec un taux 
de prévalence élevé dans 
certaines catégories 
sociales, comme les 
travailleurs de sexe, les 
minorités sexuelles et les 
prisonniers, le VIH touche 
les différentes couches 
de la population, mais de 
manière disproportionnée.

Edy Alley

de conteneurs équivalent 
à 12 500 EVP, et dédié aux 
conteneurs en transit vers 
les pays du Sahel, le Port 
sec de Lomé confirme sa 

vocation du « Bras de mer 
des Pays du Sahel ». 

Installé à 27 km du port de 
Lomé, sur la route nationale 

n°1, le port sec d’Adétikopé 
va ainsi contribuer à son 
désengorgement.  Il dispose 
d'une liaison directe à une 
zone de stationnement 

dédiée aux véhicules de 
transport en provenance 
et à destination du Port 
autonome de Lomé (PAL), 
des postes frontaliers et 

des zones économiques 
du Togo. Déjà en 2022, le 
Port sec de Lomé a été le 
point de transit en accueil, 
pour 7.339 conteneurs et 

Lancement des subventions du 7è cycle de financement du Fonds Mondial, le 28 février de Lomé

L’entrée du Port sec de Lomé

6.364 camions, tandis que 
6.607 conteneurs et 5.058 
camions ont quitté ses 
installations.  

E.A.
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Une des bénéficiaires recevant sa machine à coudre 

Vue partielle des personées ayant bénéficié des opérations

Elections législatives et régionales au Togo 

Lorsque le dialogue semble sonner plus fort que les critiques
A l’orée des prochaines échéances législatives et régionales au Togo, entre critiques, 
contestations et appels à manifestations, le dialogue politique semble s’imposer et donner 
raison à la mise en place du Cadre permanent de concertation (CPC).

Bref retour sur cette 
initiative salutaire

Institué depuis 2022, le 
CPC est une initiative du 
Chef de l’Etat togolais, 
destinée à mettre en place 
un cadre de discussion des 
questions d’intérêt national 
et témoigne par la même 
occasion de sa volonté 
politique de veiller au suivi 
de la mise en œuvre des 
propositions issues de la 
Concertation nationale 
entre acteurs politiques 
(CNAP) tenue en 2021.

Les mérites du CPC face 
aux tentatives diverses de 
discréditer l’organisation 
des élections à venir
Alors que toute la nation 
est actuellement à pied 
d’œuvre pour une meilleure 
organisation des prochaines 
échéances électorales, 
les « mauvaises langues 
» semblent visiblement 
jeter du discrédit sur ce 
processus démocratique.
Si certains acteurs y 
voient un désordre et 
sont confortés par des 
médias internationaux, il 
est cependant nécessaire 

de rappeler l’engagement 
manifeste du peuple 
togolais et de son 
gouvernement à bien faire 
les choses et ce, à plusieurs 
niveaux.

• Un report justifié 
par une volonté de 
réussir parfaitement ce 
processus  
Prévues pour se tenir le 13 
avril 2024, ces élections 
sont désormais reportées 
au 20 avril. Il est à rappeler 
qu’initialement attendues 
en décembre 2023, le 
processus a été plusieurs 

fois court-circuité par les 
contestations de certains 
acteurs notamment 
sur le fichier électoral, 
le découpage des 
circonscriptions et aussi 
sur la fixation de la caution.
 
• Une répartition des 
sièges entériné au sein du 
CPC
Dans la droite ligne de ses 
missions, le CPC, réunissant 
des partis de la majorité 
et de l’opposition togolaise 
a également débattu de 
la nécessité de revoir la 
répartition des sièges 
par circonscription et a 
soumis au gouvernement 
une proposition. Cette 
proposition a été adoptée 
en conseil des ministres 
au mois de février arrêtant 
désormais à 113 le nombre 
de sièges au Parlement, 
avec les préfectures 
comme circonscriptions 
électorales (en tout 39) au 
Togo. 
Les députés ont à leur 
tour voté majoritairement 
en faveur du projet de loi, 
l'intégrant ainsi à la loi 
organique 2012 encadrant 
la fonction de député.

• Les cautionnements 
des candidats désormais 
revus à la baisse
Vivement souhaitée par 
tous les acteurs de la classe 

politique togolaise, la baisse 
des cautionnements des 
candidats aux différentes 
élections a été également 
au cœur des récentes 
discussions au sein du CPC. 
Ce vœu a trouvé écho 
favorable auprès du 
gouvernement togolais 
sous l’impulsion du Chef 
de l’Etat dont l’ambition est 
de voir le plus possible de 
togolais participer à la vie 
politique de la nation.

Désormais, la caution est 
ramenée à 300.000 FCFA 
pour les candidats aux 
législatives, contre 500.000 
FCFA initialement, tandis 
que les aspirants aux 
régionales débourseront 
150.000 FCFA, au lieu 
des 200.000 FCFA 
précédemment fixés. A 
noter que ces montants 
sont réduits de moitié 
pour les candidats de sexe 
féminin aux deux élections.

Au vu de ces avancées 
significatives en cette 
période électorale grâce au 
dialogue et la concertation, 
c’est donc un Togo 
résolument tourné vers 
une démocratie encore 
plus participative qui fait 
le pari de consultations 
électorales festives et 
apaisées.  

TM

Des acteurs politiques lors de la 10è réunion du CPC

Assistance aux personnes démunies

L’association « Case » offre des machines à coudre à 100 femmes 
en fin de formation
Le Centre d’assistance sociale et éducatif (Case) a offert 100 
machines à coudre à des jeunes femmes en fin de formation 
en couture dans les villes de Lomé, Sokodé et Bafilo. C’était 
au cours d’une cérémonie de remise de ces dons, dans 
lesdits villes.

Plusieurs apprentis après 
leurs formations, ont 

souvent des difficultés pour 
se mettre à leurs propres 
comptes. En dehors des 
difficultés à ouvrir un 

atelier, l’un des problèmes 
majeurs qu’ils rencontrent 
est l’achat d’une machine 
à coudre, qui leur permet 
au moins d’exercer leurs 
activités.

L’association Case souvent 
sollicitée pour venir en aide 
aux personnes démunies, a 
décidé de venir en aide à une 
centaine de jeunes femmes 
en fin de formation. A ces 
dernières, elle a offert le 18 
février 2024, des machines 
à coudre.  Les bénéficiaires 
sont pour la plupart dans les 
villes de Sokodé et Bafilo. 
Certains bénéficiaires 
venaient aussi de Lomé.

Pour M. Ouro Sama 
Abdoul Aziz, président de 
l’association Case, ce don « 
permettra aux bénéficiaires 
de travailler et d’être 
capables de se prendre en 
charge elles-mêmes et de 
contribuer aux dépenses de 
leurs familles respectives ».
Lors de la cérémonie de 
remise des machines, il a 
exhorté les bénéficiaires 
à « prendre soin de leurs 
machines à coudre ». 

100 personnes souffrant 
de cataracte opérées 
gratuitement
Le 17 et 18 février, alors que 
se déroulait la cérémonie 

de remise de machines à 
coudre aux jeunes femmes 
en fin de formation, 
l’association Case a organisé 
des opérations de cataracte 

gratuites à 100 personnes 
du troisième dans les 
préfectures d’Adéta et Dany. 
Les bénéficiaires sont des 
personnes démunies qui 

ont sollicité l’aide du Centre 
d’assistance sociale et 
éducatif.

Rachidou Zakari
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OTM

Desdisponibles pour les acteurs des médias 
et défenseurs des droits de l’Homme
Pour « promouvoir la liberté d’expression et des médias, et 
protéger les défenseurs des droits de l’Homme au Togo », 
9 micros subventions ont été accordées à 9 organisations 
locales. L’Observatoire togolais des médias (OTM) et ses 
différents partenaires, ont procédé au lancement des micro-
subventions, ce mardi 05 février à Lomé.

Après presqu’une année 
d’exécution du projet 

« promouvoir la liberté 
d’expression et des médias, 
et protéger les défenseurs 
des droits de l’homme au 
Togo », l’OTM, l’Institut 
Panos Afrique de l'ouest 
(IPAO) et l’ONG Femme et 
Développement font le 
point et plantent le décor 
sur les perspectives. Pour 
le président de l’OTM, cette 
première année d’exécution 
du projet a permis de faire des 
réalisations pertinentes qui 
contribuent à l’amélioration 
de la liberté d’expression au 
Togo. 
Au rang des réalisations, 
figurent « la production de 
ressources documentaires 

avec la conduite de 3 
études dans le secteur 
des médias, notamment 
la situation des médias et 
la liberté d’expression au 
Togo, l’utilisation des médias 
sociaux par les journalistes, 
la visibilité des femmes 
dans les médias. Egalement 
le développement des 
plateformes numériques 
comme la création d’un 
site web, Togowatch 
offrant une variété de 
contenu et d’information 
sur la liberté d’expression, 
le développement 
d’une application de 
documentation des 
violations des droits de 
l’Homme facilitant la collecte 
des informations et la mise 

en place d’une application 
monitoring genre dans les 
médias pour analyser la 
représentation des femmes 
», font partie de l’éventail des 
activités réalisées,   selon le 
président de l’OTM, Fabrice 
Pétchézi.
Pour le représentant du 
ministre de la Communication 
et des Médias, Franck 
Missité, « les différents 
accomplissements du projet, 
sont le fruit du dévouement 
et de la collaboration  de 
l’OTM, l’institut Panos de 
l’Afrique de l’Ouest et le 
réseau interafricain pour 
les femmes média genre 
et développement. Leurs 
efforts concertés ont permis 
de consolider la liberté 
d’expression mais aussi de 
favoriser un environnement 
médiatique, plus inclusif et 
respectueux des droits de 
l’homme dans notre pays. 
Notre implication active 
témoigne de notre ferme 
volonté de contribuer à 
l’édification d’une démocratie 
exemplaire et d’une presse 
libre et responsable dans 
notre pays» 
Financé par l’Union 
européenne, ledit projet qui 
couvre la période de 2023 
à 2025, requiert une place 
de choix pour l’institution 

européenne. Tout en saluant 
le mérite des réalisations de 
l’année 1, la représentante 
de l’ambassadeur de l’UE 
au Togo, Anne Charlotte, 
indique que  « pour l’année 
2 du projet, il faut s’assurer 
que les activités prévues 
auront un réel impact sur 
l’état actuel de la liberté 
d’expression. Mais un défi 
important pour l’année 2, 
est la mise en place d’un 
mécanisme de protection 
des défenseurs des droits de 
l’Homme et des journalistes. 
L’activité principale est la 
mise en place de ces micro-
subventions ».
En ce qui concerne ces 

micro-subventions, 9 
organisations, notamment 
GF2D, MEDIATOGO, ATTOPEL, 
PPT, ASMECOM, CONAPP, 
TOGOCHECK, SIBEC TOGO, 
MAISON DE LA PRESSE ont 
bénéficié d’un montant 
total de 49 millions FCFA. 
Ces micro-projets visent à 
mobiliser les organisations 
médiatiques et les ONG 

locales, valoriser l’expertise 
des acteurs locaux, et 
soutenir les initiatives 
favorisant la liberté 
d’expression. Des chèques 
symboliques ont été remis 
aux bénéficiaires. Les 
chèques vont de 4 439 550 
FCFA à 6 494 294 FCFA.

Quant aux perspectives, les 
acteurs veulent renforcer 
d'une part le suivi et 
l’évaluation des initiatives 
financées  et d'autre part, 
des partenariats et la 
mobilisation communautaire. 
Il est également, question de 
renforcer le plaidoyer  pour 
un environnement juridique 

et politique favorable à la 
liberté d’expression et des 
médias.

L’OTM invite le public cible 
à participer au grand prix 
national des médias et 
droits de l’Homme. La fin des 
inscriptions est prévue pour 
le 31 mars prochain.

Edy Alley

Cérémonie de lancement de micro-projets, ce 05 mars à Lomé
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mensuel:
5.000

15.000

20.000

40.000

trimestriel:

semestriel:
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Le cuivre

Le Nickel 

Le Lithium

Le Cobalt

Transition énergétique

L’extraction des minéraux nécessaires constitue un processus polluant
Si le monde veut s'éloigner des combustibles fossiles, l’on 
va devoir extraire beaucoup plus de minéraux rares pour 
alimenter les sources d'énergies renouvelables telles que les 
éoliennes et les centrales solaires. Les experts en énergie 
soulignent toutefois que l'extraction de ces minéraux peut 
être un processus « sale », qui ravage l'environnement et 
entraîne des violations des droits de l'Homme.

climatique, le secteur des 
énergies commence à se 
détourner des sources 
d'énergie qui reposent 
sur de grandes centrales 
polluantes, envoyant des 
panaches de gaz à effet de 
serre dans l'atmosphère, 
et à se tourner vers des 
sources plus propres telles 
que le solaire et l'éolien.
Toutefois, pour alimenter 
un monde à faibles 
émissions, les pays devront 
extraire beaucoup plus 
de minerais, et il s'agit 
souvent d'un processus 
polluant. Voici ce qu'il faut 
savoir sur les « minéraux 
de transition énergétique » 
et comment l’on peut limiter 

les dommages causés par 
leur extraction.

Minéraux de transition 
énergétique : de quoi 
s'agit-il et où les trouve-
t-on ?
Les minéraux de transition 
sont des substances 
naturelles idéales 
pour les technologies 
renouvelables. Le lithium, le 
nickel et le cobalt sont des 

composants essentiels des 
batteries, comme celles qui 
alimentent les véhicules 
électriques. Les terres rares 
font partie des aimants qui 
font tourner les éoliennes 
et les moteurs électriques. 
Le cuivre et l'aluminium 
sont utilisés en grandes 
quantités dans les lignes de 
transport d'électricité. 
On les trouve dans les 
roches du monde entier, 
mais une poignée de 
pays et d'entreprises en 
contrôlent l'extraction : la 
Chine extrait la plupart des 
terres rares, l'Indonésie 
la plus grande partie du 
nickel et la République 
démocratique du Congo 

(RDC) la plus grande partie 
du cobalt. De nombreux 
minéraux liés à la transition 
énergétique se trouvent 
également dans un groupe 
de pays en développement 
enclavés, dont certains 
figurent parmi les nations 
les moins développées du 
monde.

Le marché des minéraux 
de la transition 
énergétique est en pleine 
expansion
Le passage à un système 
d'énergie propre entraînera 
une augmentation 
considérable des besoins en 
ces minéraux. Entre 2017 et 
2022, la demande de lithium 
a triplé, celle de nickel a 
augmenté de 40% et celle 
de cobalt de 70%, selon 
l'Agence internationale de 
l'énergie (AIE). Si le monde 
veut adopter pleinement 
les énergies renouvelables 
et parvenir à des émissions 
nettes nulles de gaz à effet 
de serre, l'utilisation des 
minéraux de transition 
énergétique devra être 
multipliée par six d'ici à 
2040. Cela porterait la 

être absolument 
transformateurs, dans 
de bonnes conditions », 
affirme Ligia Noronha, 
sous-secrétaire générale 
des Nations unies et cheffe 
du bureau de New York au 
Programme des Nations 
unies pour l'environnement 
(Pnue).

Plusieurs préoccupations 
sont à l’ordre du jour
« Nous ne pouvons pas 
répéter les erreurs du 
passé en exploitant 
systématiquement les pays 
en développement réduits 
à la production de matières 
premières de base », a 
récemment mis en garde 
le secrétaire général des 
Nations unies, António 
Guterres. Des groupes de 
défense des droits humains 
ont mis en garde contre 
les violations des droits de 
l'Homme dans l'ensemble 
de l'industrie, y compris 
dans les mines des pays en 
développement. Des cas de 
travail forcé ont également 
été signalés sur certains 
sites.
L'exploitation minière peut 
dévaster l'environnement 
si elle n'est pas durable, 
entraînant la déforestation, 
la pollution de l'eau et ce que 
l'on appelle l'assèchement. 
Pour ne prendre qu'un 
exemple, il faut deux 
millions de litres d'eau pour 

extraire une seule tonne de 
lithium. Or, environ 50% de 
la production mondiale de 
cuivre et de lithium sont 
concentrés dans des zones 
où l'eau est rare. 

En outre, l’exploitation des 
minerais alimente souvent 
les conflits, à l’instar des 
conflits qui sévissent 
depuis des décennies entre 
groupes armés dans l’Est de 
la RDC. Il faut aussi avoir le 
courage de reconnaitre que 
ces conflits sont attisés par 
les grandes puissances, 
principales destinataires de 
ces ressources minières.

Les Nations unies 
s'efforcent de garantir 
l'exploitation durable des 
minerais
Les Nations unies 
s'efforcent actuellement de 
veiller à ce que les minerais 
issus de la transition 
énergétique soient gérés 
de manière équitable 
et durable. L'initiative 
a été lancée en 2023, 
dans le but d'instaurer la 
confiance, la fiabilité et la 
durabilité dans les chaînes 
d'approvisionnement de 
ces minerais. 
En République 
démocratique du Congo, 
le Programme des Nations 
Unies pour l'environnement 
(PNUE) collabore avec les 
autorités pour élaborer un 
plan national d'extraction 
des minéraux, comme le 
cobalt. Ce plan viserait 
à minimiser l'impact 
environnemental de 
l'exploitation minière 
et à déterminer si les 

institutions locales et 
internationales peuvent 
contribuer à résoudre les 
conflits liés à l'extraction 
des minerais.

Edem Dadzie

valeur du marché des 
minéraux de transition à 
plus de 400 milliards de 
dollars.

Les économies des 
pays riches en minerais 
pourraient en bénéficier...
Avec des politiques et 
des garanties efficaces, 
l'extraction de ces 
substances pourrait 
donner le coup d'envoi 
d'une nouvelle ère de 
développement durable, en 
créant des emplois et en 
aidant les pays à réduire la 
pauvreté.
« Pour certains pays, les 
minéraux de la transition 
énergétique pourraient 
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